


 

 
 
 
 
 
 
 
DELIBERATION DU BUREAU METROPOLITAIN DU 21 JANVIER 2021 
 

CONVENTIONS AVEC OCADE3E POUR LA COLLECTE SEPAREE DES 
DECHETS D’EQUIPEMENTS ELECTRIQUES ET ELECTRONIQUES MENAGERS 
(DEEE) ET LES LAMPES USAGEES 
 
 
 

Depuis 2007, Saint-Etienne Métropole a mis en place, sur ses déchèteries, d’une part une 
collecte séparée des DEEE (déchets d’équipements électriques et électroniques : machines 
à laver, congélateurs, écrans, petits appareils électriques ou électroniques….)  et d’autre part 
une filière de récupération des lampes usagées. 
 
La prise en charge de ces déchets est assurée par un éco-organisme agréé, ECOSYSTEM, 
qui assure l’enlèvement et le traitement de ces déchets. Ces déchets rentrent en effet dans 
le cadre d’une filière à responsabilité élargie du producteur (REP), avec l’agrément de 
plusieurs éco-organismes et un organisme coordonnateur OCAD3E. 
 
Ainsi, deux conventions couraient jusqu’au 31 décembre 2020, date de fin d’agrément 
d’OCAD3E. Un arrêté de renouvellement d’agrément est en cours d’élaboration avec une 
date de signature prévue avant la fin d’année. 
 
Il convient donc de prévoir deux nouvelles conventions afin de garantir la continuité des 
enlèvements des DEEE et des lampes sur les déchèteries de SEM et de bénéficier des 
compensations financières correspondantes. Les nouvelles conventions proposées ont une 
durée de 6 ans (du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2026). 
 
Les modifications dans les conventions finalisées par rapport aux projets de conventions 
joints seront mineures et porteront sur les dates d’arrêté d’agrément (encore inconnues), la 
nouvelle dénomination de Recylum (Eco-organisme des lampes) et sur les textes de loi en 
référence. Elles seront préparées en lien avec l’AMF, le CNR et Amorce. 
 
Pour mémoire, les recettes correspondantes sont imputées au budget de la Direction 
Gestion des Déchets et représentent, annuellement, entre 150 et 170 k€ (en fonction des 
tonnages collectés). 
 

 
 

Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer 

les nouvelles conventions ; 

 

- les recettes de fonctionnement correspondantes seront imputées au budget 

principal des Déchets, section de fonctionnement, destination 2014-TRIAM-

1000 article 7078. 



 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
 
 
 
 

Gaël PERDRIAU 
 

 
 

 


